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1.0 IDENTIFICATION DU REQUÉRANT 

Monsieur Jean-Guy Tremblay, ingénieur 
Directeur régional (Région 3-1, Québec) 
Ministère des Transports du Québec 
1995, boul. Charest Ouest 
Sainte-Foy (Québec) 
GIN 4H9 

2.0 IDENTIFICATION DU RESPONSABLE DU PROJET 

Monsieur Daniel Waltz, écologiste 
Chef du Service de l'environnement 
Ministère des Transports du Québec 
255, boul. Crémazie Est, 8e étage 
Montréal (Québec) 
H2M 1L5 
(514) 873-5050 
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. 3.0 IDENTIFICATION DU CHARGÉ DE PROJET 

Monsieur Philippe Poulin, géomorphologue 
Division des études environnementales Est 
Service de l'environnement 
(418) 644-6871 

4.0 IDENTIFICATION ET LOCALISATION DU PROJET 

Chemin Rang du Nord 
Région 3-1, district 29 (Cap-Santé) 
Municipalité de Saint-Raymond, paroisse 
M.R.C. de Portneuf 
Circ. élect. de Portneuf 
Dossier: 620-3129-8304 

Le projet est localisé sur la carte présentée à l'annexe 1. 



5.0 OBJECTIF DU PROJET 

Le présent projet a pour principal objectif d'augmenter la 
largeur de ce chemin afin de faciliter l'entretien en hiver, 
d'améliorer le drainage (fossés latératix) et augmenter la 
capacité portante des fondations. 

6.0 DESCRIPTION DU PROJET 

6.1 NATURE DU PROJET 

Le projet consiste en la réfection d'une section de 520 m du 
chemin Rang du Nord, entre l'intersection du chemin Rang 
Saguenay et la rivière Verte (voir carte à l'annexe 1). La 
plate-forme de roulement ne sera pas élargie mais déplacée de 
3 à 5 m vers le nord, s'éloignant ainsi de la rivière Sainte-
Anne. 

La proximité d'un rebord de terrasse naturelle justifie le 
maintien intégral de la lisière boisée du côté sud du chemin. 
Aucune intervention, déboisement ou creusage, n'est prévue de 
ce côté, entre le chemin et la rivière. 

Le déplacement de la surface de roulement vers le nord impli-
que le déboisement d'une bande de forêt de 8 m de largeur, 
allant jusqu'à 12 et 15 m vis-à-vis les chaînages 3+170 à 
3+240 et 3+380 à 3+480 où un déblai et le creusage d'un fossé 
sont nécessaires. Le déboisement s'arrêtera à 20 m de la 
rivière Verte. Donc un seul fossé de drainage sera creusé du 
côté nord du chemin entre les chaînages 3+130 et 3+530 point 
de rencontre avec la rivière Verte. Le ponceau existant au 
chaînage 3+322 sera reconstruit et servira toujours de dé-
charge pour le fossé nord. 

L'élargissement et le déplacement de l'emprise impliqueront 
la modification de quelques entrées existantes. Celles-ci 
seront reconstruites selon les normes établies par le Minis-
tère. La largeur carrossable d'une entrée privée est de 6 m. 
A la fin des travaux, le Ministère délivre au propriétaire un 
certificat de conformité attestant que l'entrée construite 
est conforme aux normes en vigueur. 
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Le profil prévu ne différera pas du profil actuel. Une cou-
che de matériel d'environ 20 cm sera répandue pour remplir 
les creux et pour égaliser la plate-forme de roulement. 

Les plans de l'état des lieux et du réaménagement projeté 
sont fournis séparément. 

6.2 PROGRAMMATION DU PROJET 

Ce projet est inclus au programme des projets locaux 1989-94, 
programme 3, sous-programme 3 à la priorité # 2 du district. 

6.3 LONGUEUR TOTALE DU PROJET 

Le projet mesure 523 m (chaînages 3+047 à 3+570). 

6.4 NORME UTILISÉE 

Lorsque terminé, ce projet correspondra à la norme D-2305 
(voir l'annexe II). L'emprise nominale de 20 m sera élargie 
jusqu'à 26 et 35 m vis-à-vis les sections qui seront en 
déblai pour permettre la stabilisation du talus extérieur du 
fossé. 

6.5 NOMBRE DE CHAUSSÉES ET DE VOIES 

Une (1) chaussée et deux (2) voies. 

6.6 DÉBIT JOURNALIER 

Le débit journalier, selon estimation, serait d'environ 300 
véhicules par jour. 



6.7 VITESSE DE RÉFÉRENCE 

La norme D-2305, à laquelle correspond ce projet, est conçue 
en fonction d'une vitesse de base de 90 km/h. 

6.8 VITESSE AFFICHÉE 

70 km/h si le chemin est gravelé; 80 km/h si le chemin est 
pavé. 

6.9 TYPE DE DRAINAGE 

Rural (fossés) avec sections fermées devant les entrées 
privées. Le Ministère ne possède pas de servitude de drai-
nage dans les limites de ce projet et ne projette pas d'en 
acquérir. 

6.10 SURLARGEURS 

Terrain ondulé; 	le projet est en surlargeur du chaînage 
3+170 au chaînage 3+560 du côté nord du chemin en raison du 
déblai dans la pente du talus. La surlargeur varie de 2 à 
13 m supérieur à la norme de 20 m. 

7.0 ECHÉANCIER DU PROJET 

Ce projet est inscrit au programme quinquennal 1989-94 pour 
réalisation en 1989-90. 

Les travaux iront en appel d'offre en 1989. 
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8.0 DÉTAIL DES ACQUISITIONS DE TERRAIN 

Lors de l'amélioration des chemins municipaux entretenus par 
le Ministère, une contribution forfaitaire est accordée à la 
municipalité pour l'acquisition des terrains, les servitudes 
et le déplacement des clôtures. Le Ministère versera à la 
municipalité 7 000 $ par kilomètre de réfection de chemin, 
indépendamment de l'acquisition d'un ou deux côtés, pour 
couvrir les frais des actes notariés et du déplacement des 
clôtures. Un montant pour l'acquisition des terrains cor-
respondant à 50 % de l'évaluation municipale redressée de la 
superficie cédée ainsi qu'un montant de 200 $ seront versés 
aux propriétaires concernés pour troubles et ennuis. 

Le réaménagement du chemin nécessitera l'acquisition d'une 
bande de terrain variant de 9 à 18 m du côté nord du chemin 
du chaînage 3+180 à la fin du projet. L'acquisition de ter-
rain du côté sud s'appliquera pour les propriétés situées en-
tre les chaînages 3+047 et 3+245 et pour les derniers 50 m 
avant la fin du projet sur une largeur variant entre 1 et 
5 m. 

La superficie totale à acguérir pour la réalisation du projet 
s'élève à environ 5 600 ie. 

9.0 MOTIF DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION DE 
CONSTRUCTION 

L'amélioration du chemin Rang du Nord exige la réalisation de 
travaux à moins de 60 m d'un cours d'eau (-rivière Sainte-
Anne) sur la totalité du projet. 

.10.0 AUTORISATION DE LA C.P.T.A.Q. 

L'autorisation de la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec n'est pas requise puisque ce secteur n'est 
pas zoné agricole. 



11.0 APPROBATION DE LA MUNICIPALITÉ 

La Corporation municipale de la paroisse de Saint-Raymond a 
signifié au Ministère, par voie de résolution, sa requête de 
procéder à la réfection du chemin du Rang du Nord au cours de 
l'année 1989 (voir l'annexe III). 

12.0 PRÉSENTATION DU CADRE ENVIRONNEMENTAL 

Le chemin Rang du Nord longe la rive nord de la rivière Ste-
Anne dans un secteur de la paroisse de Saint-Raymond au nord 
de la ville de Saint-Raymbnd. Ces municipalités occupent le 
centre de la M.R.C. de Portneuf sur le contrefort des Lauren-
tides. 

La M.R.C. de Portneuf possède un fort potentiel de ressources 
naturelles. Le domaine agricole, le couvert forestier, les 
ressources minières, les ressources hydriques et les espaces 
récréatifs constituent la base de l'économie régionale. 

Le chemin Rang du Nord dessert un secteur d'occupation mixte 
composé de résidences isolées, et secondaires. 

Le chemin est emprunté régulièrement par des véhicules de 
transport de matières premières vers deux compagnies de 
transformation du bois de la région. Plusieurs travailleurs 
de la forêt empruntent aussi ce chemin pour se rendre sur les 
territoires de coupe. 

Le bassin versant de la rivière Ste-Anne draine 733 km2  en 
aval du confluent de la rivière Verte, point limite du pro-
jet. La rivière Ste-Anne coule dans une orientation générale 
nord-sud et débouche sur le fleuve St-Laurent dans la munici-
palité de Ste-Anne-de-la-Pérade. Son parcours est parsemé de 
barrages de retenue de crue et de stations-usines hydro-
électriques. 

Vis-à-vis la section de chemin à l'étude, la largeur de la 
rivière Ste-Anne varie entre 20 et 80 m environ. Son eau est 
claire et bien oxygénée, et elle coule sur un fond de gravier 
d'un diamètre moyen d'environ 10 à 20 cm. Cette rivière 
abrite une population d'Omble de fontaine, identifiée par le 
M.L.C.P., mais on ignore la localisation exacte des frayères. 
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La section de chemin Rang du Nord qui fera l'objet d'une 
réfection passe devant trois (3) résidences et derrière six 
(6) chalets érigés en contrebas du chemin. 	Les abords du 
chemin sont sous couvert forestier dense; 	les groupements 
forestiers sont composés de feuillus d'essences tolérantes, 
érable à sucre et bouleau jaune, parsemés de sapins baumiers. 
Cependant la compagnie de téléphone desservant ce territoire 
a déja déboisé le talus au nord du chemin pour le déplacement 
des poteaux, du début à la fin du projet. 

Le paysage de ce secteur est marqué par la proximité de la 
rivière Ste-Anne et par la présence de collines dans la ré-
gion immédiate, ce qui confère à ce tronçon du Rang du Nord 
une valeur esthétique autant pour les résidants que pour les 
usagers de ce chemin. 

13.0 EVALUATION DES IMPACTS ET MESURES D'ATTÉNUATION 

IMPACT SUR LE MILIEU BIOPHYSIQUE - TRAVAUX DE DRAINAGE ET DE 
—TERRASSEMENT 

L'ensemble des interventions en bordure d'un cours d'eau 
s'accompagnent inévitablement d'un ensemble de risques pour 
la qualité du milieu aquatique: émission ou fuite acciden-
telle de déchets ou polluants, érosion des sites d'interven-
tion, etc. Afin de minimiser les impacts sur le milieu aqua-
tique des rivières Verte et Ste-Anne, les mesures suivantes 
seront appliquées: 

tous les travaux du chaînage 3+047 au chaînage 3+570 
seront réalisés en période normale d'étiage, soit entre le 
15 juin et le 15 septembre. Aucune interventioin n'est 
permise entre le 15 septembre et le 15 juin de l'année 
suivante; 

aucune intervention au sud du chemin (déboisement, 
coupe, creusage, etc.) du début du projet, chaînage 3+047, 
jusqu'à la fin au chaînage 3+570 en bordure de la rivière 
Verte; 

en bordure de la rivière Verte, coupe manuelle des arbus-
tes si nécessaire au nord du chemin; 

7 



stabilisation par enrochement du fossé qui se déversera 
dans la rivière Verte, au nord du chemin aux chaînages 
3+560 à 3+570; 

localisation des sites d'utilisation temporaire (station- 
nement et entretien de la machinerie) à au moins 15 m des 
rives des rivières; 

la disposition des matériaux (rebuts de démolition, débris 
végétaux, déblais en surplus) devra se faire en conformité 
avec les règlements et politiques en vigueurl. Si des 
matériaux de déblais en surplus étaient déposés sur des 
terres privées, ces dépôts devraient être localisés à au 
moins 30 m de tout cours d'eau permanent ou intermittent, 
de tout plan d'eau ou zone humide, de toute route et de 
toute habitation; ces dépôts devront par la suite être 
nivelés et stabilisés adéquatement, puis végétalisés par 
ensemencement ou reboisement. Toute prévision d'élimina-
tion de matériaux excédentaires sur des terres publiques 
devra au préalable faire l'objet d'une consultation auprès 
du Service de l'environnement; 

aussitôt les travaux terminés, les talus des fossés de-
vront être stabilisés de façon permanente, par ensemence-
ment hydraulique ou autre méthode. 

14.0 CONCLUSION 

Compte tenu du nouvel alignement de l'axe du chemin qui 
s'éloigne de la rivière Ste-Anne, l'absence d'intervention 
sur les milieux au sud du chemin, côté le plus rapproché de 
la rivière, et les mesures d'atténuation retenues, ce projet 
comportera très peu d'impacts résiduels sur l'environnement. 
Ce réaménagement permettra d'atteindre les objectifs de faci-
liter la circulation des véhicules et de réduction des coûts 
d'entretien du chemin Rang du Nord. 

1. Règlement sur les déchets solides (c. Q-2, r. 14); Politi-
que de protection des rives, du littoral et des plaines 
inondables (décret 1980-87, 22 décembre 1987); Schéma 
d'aménagement de la M.R.C. de Portneuf. 
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ANNEXE I 

LOCALISATION DU PROJET 



LOCALISATION DU PROJET À L'ÉTUDE 



ANNEXE II 

I 

LE PROFIL EN TRAVERS 



lia: 

■.‘auve(nernent ou (Juebi-
Mirustere 
des Transports PROFIL EN TRAVERS 

ROUTES LOCALES 
EN MILIEU RURAL (TYPE Fl 

D-2305 

2.3.4 

80-06-01 



ANNEXE III 

I 

COPIE DE LA RÉSOLUTION DE LA PAROISSE DE SAINT-RAYMOND 



Maire ANDRÉ GIRARD 

CopCertifiée conforme 

c 	14 
 

ma/t4 198 

Secrétair Trésori 

noaroisse Saint-Raymond 
111. Route des Pionniers 
Tél.: 337-7698 . 

PAROISSE DE fT-RAYMOND 
COMTÉ PORTNEUF 

Extrait du livre des délibérations d'une résolution adoptée par le conseil de la Paroisse de St-Raymond lors 

de son assemblée du 	 06  mam.1989 	  laquelle a été tenue à la Mairie. 

Présents: 	Son Honneur Monsieur le Maire 	ANDRÉ GIRARD 

M:leConseiller 	JEAN-GUY DENIS 	 M. le Conseiller ANTONIN ROCHETTE 

M. le Conseiller 	 M. le Conseiller 	ROGER G. MOISAN 

M. le Conseiller JEAN-LOUIS MOISAN 	M. W Conseiller ROGER MORASSE 

RÉSOLUTION No 14-03-89 

Proposé: 

Appuyé: 

et résolu: 

ATTENDU 	que ta Municipatité de ta Panoiue de Saint-Raymond a 6ait 
patvenit au Minizttne de.6 Ttanzpontz te-4 contlutt6 pote Vac-
qui4itiân dez tetnainz depwiz te ptintempz 1987 poun ta te-
conzttuction de ta /toute du Rang du Ned du ntiméto civique 
1303 au pont de ta Riviéne Vette zut une diztance de (4) 
un demi kitomètte et dont Le nombAe de tézidencez ezt de 
tnoiz (3) et zix (6) chatetz. 

ATTENDU 	que t'autne cbté de ce pont, it y a encone cinquante et 
une (51) tézidence4 et cinquante-neuti (59) ckatetz zun une 
diztance de 1.8 kitomètte qui ezt enttetenu pat Le Miniz-
tène dez Tnanzpontz du Québec. 

ATTENDU 	que ta Compagnie Québec-TéLéphone a déptacé tez poteaux 
nécezzainez d cette conzttuetion de toute. 

ATTENDU 	que ta Compagnie de Papienz Saint-Raymond emptunte cette 
/toute poun te ttanzpont de sa matiète ptemiète d zon a-bine 

, (1,500 voyagez pax année). 

ATTENDU 	que ta Compagnie Gutotion Inc. emptunte auzzi cette toute 
pouwt te ttanzpont de za matiète ptemiète d Zon uhine 
(4,000 voyage4 pax année). 

ATTENDU 	qu'it y a cent cinquante (150) tnavaittemz qui emptuntent 
cette toute chaque jou/t poun ze nendne zut te Lieu de Lean. 
tnavait. 

EN CONSÉQUENCE,  Le ee pkopo.e. pait Le Con4ei2tell. Rage-k. Mo/Laue appuyé 
pat Le Conzeittet Jean-Loui4 Moi.8an et nézotu à. L'una-
nimité que La Municipat,ité de ta Patoizze de Saint-
Raymond demande au Miniztète dez Ttanzpontz du Québec 
d'inzctine cette teconztnuction de toute comme phio-
nitaike pout 1989. 

ADOPTEE 

c.c.: 	- M. Michet Page 
Miniztte de t'Agnicuttune, de6 eteeni66 et de t'Atimentation 



ANNEXE IV. 

PHOTOGRAPHIES DES LIEUX 
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Photographies prises en direction sud-ouest à partir du chaînage 3 + 570, au-dessus de la rivière Verte 
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